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DISFOS:TIONS RE'"!.JITIVES A L'ENVOI EN 1967 D'Ul:-7E MISSION DE VISI~E 
PERIODIQUE DANS LE TERRI'.OOIBE t30US TUTELLE DE3 ILES DU PACXI'IQUE 

Mandat de la Misnio:-:i. d,": v~~site at,s E.,r'.:;ic:1s Uu.ies dans le 7e~"ritcire 
sou,.; GeJ.le des Iles du Pacifim.:.~ ( 1967) 

Le ConseiJ. de tute=:r~, 

Ayant dec5.de d I envc,yer e~ 1967 une Mi s~don de visite periodique dans le 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifir;;,ue, 

!·want dec:tdo que la Mission de visite serait composee de M. 

Ayant dc5cic:.1 que la Mission de visite se rendrait dans le Territo:!.re sous 

tutelle au d.fb-..it de 1967 e·~ que la visite durerait environ six semaines, 

1. Invite la Mission de visite a enqueter et a faire rapport aussi comple­

tement qne T'OSsible sur les mesures prises dans le Territoire sous tutelle des Iles 

du Pacifigue en vue de la realisation des objectifs enonces a l'alinea ~) de 

l'Article 76 de la Charte des Nations Unies, et a pr@ter une attention particuliere 

a la question de l'avenir du Territoire eu egard awe articles pertinents de la 

Charte et de 1 1Accord de tutelle et compte tenu des dispositions des resolutions 

pertinentes du Conseil de tutelle et de l'Assemblee generale, notamment des 

resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 1960 et 1541 (XV) du 15 decembre 1960; 
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2. Invite la Mission de visite a etudier, en s 11nspirant le cas echeant des 

debats du Conseil de tutelle et des resolutions adoptees par cet organe, les 

questions evoquees apropos des rapports annuels sur l•administration du Territoire 

dans les petitions re~ues par le Conseil au sujet dudit Territoi~-:-c, dans les 

rapports r:es :n::. · s5_or!:;; de vis:!. te periodiq-aes qui se sont rendues I>recedcmment clans ce 

territoi:?:•e, et dans l~b obser•mtions faites au sujet de ces rapports par 

l'Autorite administr.inte; 

3. Invite· en outre la Miss:tcn de vfoite a etudier a c.a prcpos les 

observations et conclusioo.c: co:.:t0:.:;ues dt.ns J.~ =~appc:::-tY de 1 1Org~nisa.tion mondial.e 

de la sante sur son er..cp@t3 ::el.ative a1:~: q~•psJions Aoulevees dano ui;.e petition 

concernant le Territo:i.2·•'.! s::.,u:; ·tutelle des · Ile3 du Pacifiqu"'; 

4. In~ite la Mis~~o~ de visite a recevoir des petitions, etant entendu 

qu' eD.e le f'era cnnform.!:·,.:~TJ..t au reglement interieur du Consell, et a enqu@ter sur 

place sui· cellzs des p6 et tlcriu 9.ui appelle?'.it., a n-:>n a vis, une enqu&te speciale; 

5. Autorisf:_ la Mission de v-1 site a CC.:.ili?I"endre parmi ses conseillers, si 

elle le juge a~proprie, un expert agricole et un expert en developpement 

economique, et a consulter le Secretaire general sur le mode de recrutement de ces 

experts; 

6. Pr-ie la Mission de visite d 1 adresser au Conse11,le plus t8t possible, 

un rapport sur sa visite dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 

rapport '-'U nD_c consignera se:, constatations accompagnees des observations, 

conclusions e·l; recommandaticns qu' elle pourrait juger bon de presenter. 
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